
VILLE DE NEUILLY-SUR-MARNE 
OB/CG 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Exécution de l'art. 48 de la loi du 5 Avril 1884) 

 
Le Conseil Municipal se réunira en séance 

le JEUDI 19 NOVEMBRE 2009 à 21 heures 
 

 
1°) Décision modificative n° 1. Budget port de plaisance. 
 
2°) Création d’un budget « Cité artisanale avenue Raymond Poincaré. 
 
3°) Indemnité de conseil au receveur municipal. 
 
4°) Avenant à la convention de délégation de service public pour la production et distribution de chaleur. 
 
5°) Information de la commission consultative des services publics locaux. 
 
6°) Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères de l’agglomération parisienne. Rapport 

d’activité 2008. 
 
7°) Syndicat des Eaux d’Ile-de-France. Rapport d’activité 2008. 
 
8°) Financement d’un poste de chargé de mission clauses d’insertion dans le cadre du P.R.U. Signature d’une 

convention de partenariat avec le Département de la Seine-Saint-Denis. 
 
9°) Modification d’un état descriptif de division volumétrique îlot Rambouillet (opération ANRU). 
 
10°) Vente de biens immobiliers situés 27, rue Foulques. 
 
11°) Acquisition d’un bien immobilier 119 bis, avenue du Maréchal Leclerc (lots n° 1 et 14). 
 
12°) Collecte des déchets d’équipements électriques ou électroniques (DEEE). Convention de partenariat avec la 

Communauté Emmaüs. 
 
13°) Signature de l’avenant n° 2 à la convention régionale pour le renouvellement urbain et demande de 

subvention. 
 
14°) Modification du tableau des effectifs. 
 
15°) Signature d’une convention pour la consultation de la base allocataire de la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
16°) Acquisitions foncières. Recours à l’expropriation pour cause d’utilité publique 117/119 bis, avenue du 

Maréchal Leclerc. Rectificatif. 
 
17°) Signature d’une convention d’objectifs et de financement pour la prestation indemnité de garde crèche avec la 

SNCF. 
 
18°) Rapport sur application des articles L.2122.22 et L.2122.23 du Code Général des Collectivités. 
 
19°) Questions orales. 
 
 
          Le SENATEUR-MAIRE, 
          Signé : Jacques MAHEAS. 


